
Département de la Vendée 
Commune de Essarts en Bocage 

Arrêté n"VOl991EEB171123 

R�PUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté temporaire n° VOl991EEB171123
Portant réglementation de la circulation 

LES DRILLIERES 

Le Maire d'Essarts en Bocage, 

Vu Je Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 

Vu Je Code de la route et notamment l'article R. 411-8 

Vu /'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment Je livre 1, 4ème partie, signalisation 

de prescription 

Vu la demande du 13 décembre 2022 

Considérant que l'organisation d'une manifestation rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée de la 

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 16/12/2023 au 17/12/2023 LES DRILL/ERES 

ARRhE 

Article 1: Du samedi 16 décembre 2023 à 10h00 au dimanche 17 décembre 2023 à 12h00, la circulation des 
véhicules est interdite toute la journée, du n°22 à l'intersection du Chemin du Grand Moulin au village des 
Drillières. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de secours. 

La signalisation règlementaire sera effectuée par l'organisateur de la dite manifestation sportive. Les usagers se 
conformeront aux Indications qui leur seront données par les signaleurs. Les signaleurs devront être 
Identifiables par les usagers. La circulation sera de nouveau possible après le passage du véhicule annonçant 
la fin du défilé 
Le demandeur prendra toutes les dispositions nécessaires afin d'assurer la protection de l'environnement, 
des biens et des personnes alentours. 
Il veillera à respecter l'arrêté préfectoral n"ZZ/CAB/399 relatif aux bruits de voisinage. 

Article 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de !'Instruction lntermlnistérielle sur la 
signalisation routière sera mise en place par le demandeur, Monsieur CHARRIER FABRICE. 

Article 3 : Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de 
l'exécutiôn du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Essarts en Bocage, le 17/11/2023 

DIFFUSION: 
• Monsieur CHARRIER FABRICE
• Monsieur le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers
• Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie
• La Police Municipale

ANNEXES: 

pion 

Le Maire d'Essa. 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le présent arrêté pourra foire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent ou sur internet, à l'adresse www.telerecours.f.r, dons un défai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Conformément aux dispositions de la foi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le 
bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement ou de demande de limitation de 
traitement des données qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la collectivité sfgnatafre du présent 
document. 




